
 
 

Commune de GRESSE-en-VERCORS 
 

PV du Conseil Municipal du 2 octobre 2025 
 
Présents : Rémi Goube, Frédéric Froment, Fatima Chomat, Olivier Bridelance, Soazig Quillard 
Représentés : Gilles Apeloig par Soazig Quillard ; Michel-Pierre Pécoul par Fatima Chomat ; Sophie 
Thomas par Olivier Bridelance,  
Excusée non représentée : Elisabeth Martin 

(Chorum atteint car 5 présents sur les 9 conseillers en exercice) 
 
Secrétaire : Frédéric Froment 
 
1/ Délibérations 
 
2025-82 : Pourvoi du poste de Secrétaire général par la mise à disposition (par la commune de La 
Tronche au profit de la commune de Gresse-en-Vercors) de madame Héloïse Nief. Autorisation est 
ainsi donnée au Maire de signer la convention de mise à disposition passée entre les deux communes.  
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-83 : Indemnités accordées à Michel-Pierre Pécoul 
 
Suite à son élection comme deuxième adjoint en remplacement de Didier Riche, démissionnaire, 
selon le barême adopté lors du conseil municipal du 17 mars 2025, monsieur Pécoul touchera 
mensuellement 530 € bruts. 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-84 : Délégués de la commune au PNRV 
 
Suite à la démission de Didier Riche qui représentait en tant que titulaire la commune au PNRV, 
Michel-Pierre Pécoul est élu nouveau représentant de la commune titulaire au PNRV, Frédéric 
Froment étant reconduit comme suppléant. 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-85 : Délibération modificative n°4, budget général 
 
Cette DM consiste à transférer d’un compte excédentaire une somme permettant d’abonder un 
compte momentanément déficitaire. 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-86 : Schéma Directeur des Eaux Pluviales 
 
Autorisation est donnée au maire de diligenter un cabinet d’étude pour dresser le Schéma Directeur 
des Eaux Pluviales sur la commune 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
Olivier Bridelance demande à ce qu’une délibération soit prise prochainement pour que le Maire 
puisse demander des subventions relatives à cette étude. 
 
2025-87 : Tarifs de secours pour la saison hivernale 2025-2026 
 
Les tarifs proposés dans le tableau ci-après sont validés à l’unanimité. 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-88 : Participation de la commune à l’organisation des festivités pour les 60 ans de la station 



Pas assez d’éléments précis pour délibérer lors de ce CM. Il s’agira de voter une subvention ou de 
proposer un remboursement de frais dont les montants seront à valider lors d’un prochain Conseil 
Municipal. 
 
2025-89 : Tarifs ski nordique  
 
 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-90 : Règlement péri-scolaire 
 
Il est proposé de reconduire sur le fond le règlement tel qu’il avait été conçu et voté en 2022. La 
version 2025 n’apporte donc que des actualisations de données : identité des intervenantes ; horaire 
du périscolaire du soir ; suppression du périscolaire du matin (déjà effective depuis quelques années) 
 

Votants 8     Pour 8      Contre 0    Abstention(s) 0 
 
2025-91 : Passage du Rallye du balcon-Est sur la commune de Gresse 
 
Suite à la demande des organisateurs, la question est de savoir si le conseil est prêt à autoriser à 
nouveau le passage de ce rallye sur la commune, une épreuve spéciale (2x2h) étant proposée entre 
St Michel des Portes et la Croix Perrin. 
Après débat, le vote majoritaire donne une réponse positive à cette demande. 
 

Votants 8     Pour 6      Contre 1    Abstention(s) 1 
 

2/ Informations communales 
 
Fatima Chomat informe de manœuvres de l’Armée du 10 au 12 décembre. Entraînements 
d’hélicoptères. Nous ferons en sorte que toute la population soit bien informée. On essaiera qu’ils 
fassent un seul soir de manœuvres nocturnes. 
 
Soazig Quillard rapporte que Pep’s Trièves pourrait être un partenaire pour le portage des repas. 
Pep’s a commencé à travailler en ce sens avec Avignonet. Pour l’instant, on est seul : Saint Michel les 
Portes n’est pas intéressé. Il s’agit désormais de finaliser ce projet de portage des repas par d’autres 
moyens que la mobilisation chronophage d’un employé des services techniques de la commune 
chaque jour. 
 
Rémi Goube précise que Pep’s pourrait également intervenir en complément des travaux des 
communaux. 
 
Rémi Goube informe que de nouveaux élèves arriveront à la Toussaint à l’école, un appartement 
ayant été attribué par la SDH à leur famille. 
 
Soazig Quillard informe que la mairie a eu la proposition de CAPFUN de récupérer gracieusement du 
matériel pour la commune, pour l’école, pour la crèche, les associations dans ses locaux des 
Dolomites qu’elle souhaite vider. Il y a entre autres de la vaisselle, des jeux, du petit mobilier, du 
matériel de gym, etc. 
 
Rémi Goube informe de la rencontre d’élus ce 3 octobre avec les maires du Balcon Est demain 
(Château Bernard, Saint Andéol) sur le thème des Espaces Valléens.  
 
Il informe aussi qu’au sujet de l’ABC de la biodiversité, il y a eu une séance de travail avec les 
responsables du PNR et les élus pour faire le point. Dd’autres suivront. Des interventions sur les 
zones humides proposées par le PNR seront programmées prochainement. 
 
Fatima Chomat rappelle qu’il y a deux événements ce weekend sur Gresse : la cérémonie à Uclaire et 
la Fête du Terroir. 
 
Fatima dresse un bilan synthétique émanant du dépouillement des questionnaires satisfaction 
distribués en août 2025 aux usagers des équipements touristiques. 
 



Rémi Goube  annonce que le compositeur de la Rhapsodie présentée lors de « Musique en 
Montagne » va composer une symphonie en trois mouvements, spécialement sur Gresse en Vercors. 
Aucune contrepartie n’est demandée si ce n’est de pouvoir accueillir la troupe. 
 
Questions du Public 
 
 Rallye : avez-vous consulté le PNR ? Y a-t-il des actions concrètes au-delà des engagements de 

l’organisateur ? Vous pourrez vous attendre à ce qu’il y ait des protestations. À l’encontre de la 
charte du Parc. 

o Comme sur l’éclairage qui avait été modifié durant l’été, nous n’avons pas forcément pris 
mesure de la dimension liée au Parc. Nous les consulterons. 

 
 Église : la deuxième tranche va-t-elle être faite ? 

o C’est le souhait de la municipalité. Les questions que nous nous posons actuellement 
sont celles du financement et de la dimension de cette deuxième tranche. 

 
 Dolomites : informations sur le bâtiment où du matériel va être récupéré ? 

o Pas d’informations à communiquer sur la transaction qui a été faite. 
 

 Transport : quid de l’utilisation du transport scolaire pour les habitants ? Est-ce payant ? Comment 
le faire savoir ?  

o La municipalité va se renseigner et le cas échéant communiquer sur cette possibilité. 
 
 Questionnaire satisfaction aux équipements touristiques a-t-il été envoyé aux habitants ?  

o Il était à récupérer auprès de chaque équipement touristique. Il s’agissait d’une première 
expérimentation décidée fin juillet. L’idée est de généraliser et mieux organiser ce 
questionnaire. 
  

 Lombric composteur chez elle. Y a-t-il une participation financière de la commune ?  
o La CDCT est compétente en la matière. 

 
 Pas de transport entre MDC et GEV, ce qui est compliqué pour prendre le train. 

o On a échangé à ce propos avec PEP’s. La CDCT revendique l’organisation de la 
circulation sur le Trièves, c’est eux qui sont l’interlocuteur sur le sujet. Nous poursuivons 
nos efforts sur le sujet. 

 
 Chasse : comment ça se passe ?  

o Décision de la Préfecture. Jour de non chasse : le vendredi. On a demandé à la 
fédération de chasse de mieux informer. 
 

 Panne d’éclairage aux Centaurées  
o On est bien au fait du sujet et actuellement en contact avec le réparateur. 

 


